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Les brevets et l’innovation

En France, le constructeur automobile PSA est l’entreprise qui a déposé le plus grand nombre de demandes de
brevet en 2019. Certains économistes estiment que le système des brevets est indispensable à l’innovation, tandis
que d’autres jugent qu’il la freine.

 

L’actualité

En 2019, 14 844 demandes de brevet ont été publiées en France, selon le palmarès des principaux déposants de
brevets mis en ligne vendredi dernier par l’Institut national de la propriété industrielle (INPI), un établissement
public.
Le constructeur  automobile  PSA est  l’entreprise  qui  a  déposé  le  plus  grand  nombre  de  demandes  de  brevet
(1 183),  devant  l’équipementier  automobile  Valeo  (1 034)  et  l’équipementier  aéronautique  Safran  (871).
10 établissements de recherche ou d’enseignement supérieur sont présents dans le palmarès des 50 principaux
déposants,  dont  le  Commissariat  à  l’énergie  atomique  et  aux  énergies  alternatives  (CEA),  un  organisme  de
recherche sur la défense et l’énergie,  à la quatrième place, et le Centre national de la recherche scientifique
(CNRS), un établissement public de recherche, à la sixième. 

Le brevet protège les inventions

Le brevet protège une invention technique,  c’est-à-dire  un produit  ou un procédé qui  apporte  une nouvelle
solution à un problème donné.  Ne sont pas brevetables les  idées,  les théories scientifiques ou les créations
esthétiques (protégées, elles, par le droit d’auteur). Un brevet confère à son titulaire le droit d’interdire toute
utilisation, fabrication et vente de l’invention sans son autorisation. Le titulaire peut vendre des concessions de
licence à des tiers pour qu’ils utilisent ou distribuent son invention. En contrepartie de cette protection, le titulaire
met à la disposition du public les informations techniques de l’invention. La protection est accordée pour une
durée limitée, en général 20 ans à compter de la date de dépôt de la demande.

Le brevet crée un monopole

Le  brevet  confère  à  son  titulaire un  monopole  d’exploitation.  De  nombreux  économistes  sont  hostiles  aux
situations monopolistiques dans la plupart  des situations. Ils défendent au contraire la concurrence, estimant
qu’elle contraint les entreprises à proposer les meilleurs produits aux meilleurs prix. De nombreux économistes,
tels que les Américains William Nordhaus et Paul Romer, font une exception pour le brevet. Selon eux, cet outil
est indispensable  à  l’innovation  technologique  parce  qu’il  incite  les  entreprises  à  innover  :  ces  dernières
prennent en charge des dépenses de recherche et développement, car elles ont l’assurance de s’approprier les
bénéfices  de  leurs  innovations.  Ces  économistes  notent  que  le  brevet favorise  aussi  la  diffusion  des
connaissances dans la société puisque la description de l’invention brevetée est publiée. Dans un article publié en
2001, Paul Romer estime que le brevet est un dispositif vital pour la croissance à long terme.

Dans le monde, 3,3 millions de demandes de brevet ont été déposées en 2018, contre 1,9 million en 2008, soit
une  hausse  de  74 %  en  10 ans, selon  l’Organisation  mondiale  de  la  propriété  intellectuelle,  une  institution
spécialisée des Nations unies. La Chine enregistrait en 2018 le plus grand nombre de demandes (1,54 million),
devant les États-Unis (597 000) et le Japon (314 000). Dans le monde, 14,3 millions de brevets étaient en vigueur
en 2018, contre 5,5 millions en 2008.

Un outil indispensable dans certains secteurs

Le brevet est au cœur du modèle des entreprises manufacturières des secteurs de la chimie et de la pharmacie. Il
faut  en  moyenne 12 ans  de  recherche  pour  identifier  une  nouvelle  molécule qui  donnera  naissance  à  un
médicament,  selon le  Leem, le  syndicat  français  des entreprises  du médicament.  Le brevet,  en conférant  un
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monopole  sur  la  vente  de  ce  médicament  pendant  une  quinzaine  d’années,  permet  aux  laboratoires
de rentabiliser leurs investissements.  Lorsque le brevet expire, le  médicament peut être légalement copié et
donne naissance aux médicaments dits génériques. Le prix des génériques est en moyenne 30 % inférieur à celui
des médicaments originaux, selon l’Assurance maladie.

Un frein à l’innovation

Certains chercheurs estiment que le système des brevets peut entraver l’innovation. Dans un article publié en
2000, l’économiste  américain  Carl  Shapiro  évoque  le  « buisson  de  brevets »,  une  situation  dans  laquelle
une nouvelle innovation dépend d’un très     grand nombre     de brevets antérieurs  .  Dans ce cas,  l’innovateur doit
obtenir les licences de chacun des titulaires de brevets, un travail à la fois fastidieux et coûteux, pour pouvoir
ajouter sa contribution. L’addition des droits à payer peut même rendre l’innovation non profitable. Dans un
article publié en 2009 aux États-Unis, les économistes américains James Bessen et Eric Maskin mettent en avant le
fait que certaines entreprises titulaires de brevets préfèrent s’opposer à la réutilisation de leurs technologies. Elles
ralentissent de ce fait le progrès technique.

Pour aller plus loin

POUR LE BREVET

Dans un article publié en 2018, le site d’information économique Forbes présente les travaux de l’économiste
américain Paul Romer, lauréat cette année-là du prix Nobel d’économie. Selon lui, le système des brevets est  à
l’origine de la créativité industrielle, elle-même source de croissance.

Lire l’article. 

CONTRE LE BREVET

En 2009, les économistes américains Michele Boldrin et David Levine plaident dans un article pour l’abolition du
système de brevets qu’ils qualifient de « mal inutile ». L’Économie politique, une revue trimestrielle éditée par
Alternatives économiques, présente leurs arguments qui ont suscité des débats entre économistes.

Lire l’analyse. 

Source : https://www.brief.eco  /  
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